
Mobilité

Les inscriptions ouvrent le 8 juin 2026 pour l'année 2026-2027 pour

tous les jeunes scolarisés de la Com'com a�n de béné�cier des

transports scolaires gratuits. Plusieurs cas de �gures sont possible,

voici le détail.
Publié le 08 juin 2026 

TRANSPORTS SCOL AIRES
GRATUITS : INSCRIVEZ-
VOUS !

3 CAS SONT POSSIBLES 
selon les déplacements entre le lieu d'habitation et de scolarisation des enfants/jeunes : 

Connectez-vous sur le nouveau site : 
transport-scolaire.cc-millaugrandscausses.fr  (https://transport-scolaire.cc-
millaugrandscausses.fr/)

Cas 1 : déplacement à l'intérieur de la communauté de
communes Millau Grands Causses vers un
établissement (école, collège, lycée) :



.https://www.cc-millaugrandscausses.fr/information/actualites/ouverture-des-inscriptions-pour-les-transports-
scolaires-gratuits-3105?

https://www.cc-millaugrandscausses.fr/fileadmin/Comcom_Millau_Grands_Causses/Actualites/Actualites/Transports_scolaires/transportsscolaires.png
https://transport-scolaire.cc-millaugrandscausses.fr/


Les 15 communes de la Communauté de communes Millau Grands Causses :

Aguessac, Compeyre, Comprégnac, Creissels, La Cresse, La Roque Ste Marguerite, Le Rozier,

Millau, Mostuéjouls, Paulhe, Peyreleau, Rivière sur Tarn, St André de Vézines, St Georges

de Luzençon et Veyreau

Pour ceux qui ne peuvent pas s’inscrire en ligne, vous pouvez retirer un dossier à la Communauté de
communes (1 place du Beffroi - 1er étage).  Pour tous renseignements : tél. 05.65.61.40.20 ou mail
: transports@cc-millaugrandscausses.fr

 

Connectez-vous sur le site (ouverture du service en ligne le 15.06.26) :
https://www.lio-occitanie.fr/transport-scolaire

Le réseau est gratuit pour tous et aucune carte n'est nécessaire, l'accès est libre et gratuit. 

Nota : Le cas 3 concerne uniquement les élèves se déplaçant depuis un arrêt du réseau urbain MiO,
dont le domicile est desservi par le réseau urbain vers un établissement de Millau ou Creissels
desservi par le réseau urbain.

Cas 2 : déplacements vers un établissement situé à
l’extérieur de la Communauté de communes Millau
Grands Causses : 



Cas 3 : déplacements dans Millau ou Creissels vers un
établissement (école, collège ou lycée), desservi par le
réseau urbain Mio 



.https://www.cc-millaugrandscausses.fr/information/actualites/ouverture-des-inscriptions-pour-les-transports-
scolaires-gratuits-3105?

https://www.lio-occitanie.fr/transport-scolaire
https://transport-scolaire.cc-millaugrandscausses.fr/
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